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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

élections régionales et municipales
Question écrite n° 49010

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur
la situation d'ostracisme qui sévit du fait de l'alternance politique (suite aux dernières élections cantonales et
régionales) dans certains conseils généraux ou régionaux. En effet, la pratique du « spoil system » par les
nouveaux exécutifs de gauche sévit dans plusieurs de ces collectivités, où les anciennes administrations sont
surveillées, écartées, quasiment pourchassées par les nouvelles majorités. Ce « système des dépouilles » inédit
dans son caractère systématique et brutal pose un vrai problème démocratique et de respect des règles de
neutralité de la fonction publique. Cette pratique inadmissible de pressions sur ces administrations voit son
paroxysme dans l'action du nouveau président du conseil régional Languedoc-Roussillon qui a quasiment mis
en place une hiérarchie parallèle dans son conseil régional. Il paraît nécessaire que les pouvoirs publics
puissent se pencher sur ce dossier pour éviter toute nouvelle dérive. Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser sa position sur cette question.

Texte de la réponse

Le principe constitutionnel de libre administration des collectivités territoriales autorise leurs exécutifs, maires,
présidents de conseils généraux, régionaux et d'établissements publics locaux, à recruter des agents dans le
cadre de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et de
ses décrets d'application, sous le contrôle souverain des juridictions administratives. Des dispositions
spécifiques sont ainsi applicables aux emplois fonctionnels de direction qui relèvent des articles 53 et 47 de la loi
du 26 janvier 1984 précitée. A ce titre, les autorités territoriales précitées peuvent recruter et mettre fin aux
fonctions de ces agents selon des procédures encadrées garantissant les droits du fonctionnaire. Les emplois
de direction les plus élevés des collectivités locales peuvent être également pourvus par recrutement direct par
voie contractuelle au titre de l'article 47 de la loi du 26 janvier 1984 précitée. Il peut, dès lors, être mis fin à ces
fonctions à tout moment, contrairement à celles des fonctionnaires recrutés par voie de détachement. Le
licenciement est alors notifié à l'intéressé par lettre recommandée avec accusé de réception et une indemnité de
licenciement à la charge de la collectivité employeur est versée. Concernant les emplois de collaborateurs de
cabinet, le premier alinéa de l'article 110 de la loi du 26 janvier 1984 précitée dispose que « L'autorité territoriale
peut, pour former son cabinet, recruter un ou plusieurs collaborateurs et mettre fin librement à leurs fonctions ».
De plus, aux termes de l'article 6 du décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 relatif aux collaborateurs de
cabinet des autorités territoriales, « les fonctions de collaborateur de cabinet prennent fin au plus tard en même
temps que le mandat de l'autorité territoriale qui l'a recruté ». Ces différentes dispositions sont de nature à
concilier à la fois la nécessaire protection des agents concernés ainsi que le bon fonctionnement des
collectivités locales. Les services de l'Etat veillent au respect de ces dispositions par les exécutifs locaux.

Données clés

Auteur : M. Éric Raoult
Circonscription : Seine-Saint-Denis (12e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE49010
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2511


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE49010

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 49010
Rubrique : Élections et référendums
Ministère interrogé : intérieur
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 octobre 2004, page 8069
Réponse publiée le : 22 février 2005, page 1944

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE49010

